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    EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 

     Auszug aus dem Beratungsregister 

     du collège échevinal de CLERVAUX 

     Séance du 25 mars 2016 

 
     Présents E.Eicher, bourgmestre 

G.Michels, échevin 

       R.Braquet, échevin 

A. Schroeder-Kreins, échevin 

       Assiste : D. Schroeder, secrétaire 

Absents a)excusé: - 

       b)sans motif: - 

 

OBJET:  Règlement de la circulation - Modification temporaire à partir du 4 

avril 2016 pour une durée de 2 années dans le cadre des travaux relatifs 

à la transversale de Clervaux   

 

Le collège des bourgmestre et échevins, 

 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

 

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes 

les voies publiques ; 

 

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur 

toutes les voies publiques ; 

 

Vu la loi du 13 juin 1994 relative au régime des peines ; 

 

Vu le règlement communal de la circulation ; 

 

Considérant que dans le cadre des travaux en vue de la réalisation de la transversale de 

Clervaux, l’Administration des Ponts et Chaussées a demandé que deux chemins vicinaux 

soient barrés à toute circulation excepté la circulation locale ; 

 

Considérant que cette fermeture des chemins en question prendra effet le 4 avril 2016 pour 

une durée approximative des travaux de 2 années ; 

 

Considérant que les chemins vicinaux suivants sont concernés par la fermeture : (plan en 

annexe) 

 

- Chemin vicinal menant du lieu-dit « Hinnik » à Fischbach vers le lieu-dit 

« Fëschberfuert » et jusqu’au croisement avec le C.R.340 

- Chemin vicinal partant de Reuler, croisement avec le C.R.340, vers le lieu-dit 

« Alskäppchen » et jusqu’au lieu-dit « Fëschberfuert » 

 

Considérant que les tronçons de route en question resteront ouverts aux riverains et à la 

circulation locale (propriétaires et locataires des terrains agricoles et forestiers avoisinants) et 

notamment aux véhicules agricoles ;  
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Considérant qu’une signalisation appropriée sera mise en place dans les chemins indiqués ; 

 

Considérant que l’effet du présent règlement excédera la durée de 72 heures et devra être 

confirmée par le conseil communal ; 

 

 

 

décide à l’unanimité : 

 

Article premier.  

Sont fermés à toute circulation à l’exception de la circulation locale les chemins vicinaux 

suivants : 

 

- Chemin vicinal menant du lieu-dit « Hinnik » à Fischbach vers le lieu-dit 

« Fëschberfuert » et jusqu’au croisement avec le C.R.340 

- Chemin vicinal partant de Reuler, croisement avec le C.R.340, vers le lieu-dit 

« Alskäppchen » et jusqu’au lieu-dit « Fëschberfuert » 

 

(Un plan avec les chemins concernés est annexé au présent règlement.) 

 

Art.2.  La fermeture prendra effet le 4 avril 2016 et restera en vigueur pour une durée 

approximative de 2 années et ce jusqu’à l’achèvement des travaux dans le cadre de la 

réalisation de la transversale de Clervaux. 

 

Art.3.  Les chemins vicinaux en question resteront ouverts aux riverains et à la circulation 

locale (propriétaires et locataires des terrains agricoles et forestiers avoisinants) et notamment 

aux véhicules agricoles.  

 

Art. 4.   La règlementation ci-dessus sera indiquée par le signal C2 et restera en vigueur jusqu’à 

la fin des travaux en question. 

 

Art. 5.  Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à 

l’article 7 modifié de la loi du 14 février 1955 susvisée, tel que cet article a été modifié par la 

loi du 13 juin 1994 susvisée. 

Clervaux, date que dessus. Suivent les signatures. 

 

Pour extrait conforme. 

(s) le bourgmestre                  (s) le secrétaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


